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DOSSI     E R
Projet d’aménagement des chemins communaux et de leurs abords sur la commune

La passerelle et ses abords figurant 
sur l’itinéraire RANDO 23 du Conseil 
départemental

Cette passerelle sera mise aux normes 
avec l’installation de garde-corps sur les 
deux côtés et le renforcement des piliers 
de soutènement.

Le chemin de Bailly

Un défrichage du chemin sera réalisé pour 
l’accès aux randonneurs et des garde-corps 
installés (le plus large possible pour le 
passage des tracteurs).

Les chemins de la Vallée de Javot

La réfection de quatre barrières (détruites) 
et la création de deux panneaux d’infor-
mations pour les usagers, seront effectuées.

Les Actions communales

La commune de Machault souhaite 
aménager et réhabiliter les chemins ruraux 
afin de valoriser son patrimoine et le 
rendre accessible à tous. Tous les chemins 
de la commune ont donc été proposés 
au Plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée, par 
délibération communale. Afin de pouvoir 
concrétiser ses projets, la commune a 
privilégié trois axes pour bénéficier d’une 
aide départementale éco-conditionnée :
• Les aménagements écologiques par 
la plantation de végétaux adaptés et 
d’essences locales 
• Les aménagements relatifs aux chemins 
et la promenade, par la réouverture 
de chemins, la restauration du petit 
patrimoine, la mise en place de mobilier, 
de passerelles...
• Le mode de réalisation du projet par un 
chantier d’insertion. Un rapprochement 
avec la directrice de l’école sera également 
opéré, la commune souhaitant la 
participation des enfants à ce projet.

Les lieux concernés

Le chemin des Trois Chênes

Le chemin des Trois Chênes sera 
transformé en liaison douce sur plus de 
2 km et destiné à la promenade pédestre 
et au cyclotourisme. Il sera fermé en 
tant que voie communale à la circulation 
motorisée - sauf engins agricoles. Afin 
de sécuriser le chemin, deux barrières 
seront installées pour fermer la voie, ainsi 
qu’une signalétique adaptée. Des essences 
locales seront plantées et trois bancs seront 
disposés le long du chemin.

Environnement

Entrée du chemin

Sortie du chemin

Installation de gardes-corps
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Place de la mairie (départ de la RANDO 
23) : pressoir et parking

Au niveau du pressoir, une poutre sera 
refaite, de l’huile de lin déposée sur la 
partie bois et les chaînes autour seront 
repeintes. Sont également prévues, une 
réfection des bancs, du muret entre le 
parking et le pressoir et la mise en place 
d’une haie végétale à chaque extrémité de 
l’abribus. Enfin un terrain de pétanque sera 
aménagé.

Création d’arbres à insectes par l’école

Si accord de la directrice de l’école

Le cimetière

Le couronnement des deux piliers de 
l’entrée du cimetière sera refait.

Le lavoir figurant sur l’itinéraire 
RANDO 23

Pour assurer sa longévité, le lavoir sera 
rénové avec un démoussage du toit à la 
main et sans produit phytosanitaire, la 
grille en fer forgé repeinte, de l’huile de 
lin passée sur les boiseries et des niches 
créées.

Le chemin de la Vallée

Pour remettre en état ce chemin, il sera 
défriché et une tranchée sera créée afin que 
l’eau ne stagne pas en bas de la pente et 
du pont.

Le PDIPR

Le Plan départemental d’itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) est 
une compétence obligatoire des Départements depuis 1983. Il permet de garantir 
la pérennité des chemins ruraux et la continuité des itinéraires inscrits. Mis 
en place depuis 1991 en Seine-et-Marne, support des activités de promenade 
pédestre, mais aussi équestre et VTT, ces itinéraires de promenade et de 
randonnée représentent un maillage conséquent sur le territoire. Environ 10000 
km sont aujourd’hui concernés. Le Département de Seine-et-Marne s’est engagé 
au travers de son agenda 21 à diffuser les exigences du développement durable 
dans l’ensemble de ses politiques. 
La participation financière du Département est de 27135 euros et la commune 
n’aurait pu envisager ces travaux sans cette subvention.

Les Actions communales

Installation de gardes-corps
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Un Chantier 
d’Initiative Locale 
porté par l’association 
Initiatives 77

Tous les tra-
vaux seront 

réalisés par l’association Initiatives 
77, agence départementale qui 
accompagne les collectivités 
territoriales dans une dynamique 
sociale et économique. Le 
Chantier implique la mise au 
travail pour une production 
grandeur nature, d’un groupe 
de personnes, encadré par un 
personnel qualifié techniquement 
et pédagogiquement. Le Chantier 
s’appuie sur :  
• un encadrant formateur qui doit 
être en même temps en capacité 
de faire assurer une réelle 
production au chantier et, à partir 
des contraintes qu’elle impose, de 
permettre à chacun de valoriser 
ses compétences personnelles et 
de se mobiliser sur l’acquisition 
de nouvelles compétences
• une équipe de 10 à 12 personnes
• une oeuvre à réaliser en équipe 
et une activité de production qui 
permet le développement des 
compétences
•	un accompagnement individu-
alisé

Les chenilles 
processionnaires

De nombreux arbres sur la commune sont 
infestés par la Processionnaire du pin. Pour 
lutter contre ces chenilles, un nouveau 
dispositif révolutionnaire : L’Éco-Piège

Ecologique : Capture seulement les 
chenilles processionnaires
Biologique : Pas d’insecticide
Economique : Réutilisable d’une année 
sur l’autre

Période de piégeage :  de début décembre 
à mi-avril

L’Éco-Piège s’installe de préférence un 
mois avant la date prévue des processions 
des chenilles et s’enlève un mois après la 
date des dernières processions.

Un système ingénieux et simple

L’Éco-Piège s’installe sur le tronc des pins 
ou cèdres infestés de cocons blancs de 
chenilles processionnaires.
Lorsque les chenilles vont quitter leur nid 
d’hiver (cocons blanc) en procession le 
long du tronc pour aller s’enterrer en terre, 
elles vont être stoppées dans la collerette 
de l’éco-piège et n’auront pas d’autre 
solution que de descendre dans le tube 
qui mène dans un sac rempli de terre. Là, 
elles vont croire qu’elles sont arrivées sur 
terre et elles vont s’enterrer pour effectuer 
leur nymphose (chenilles – chrysalide – 
papillon).
Une fois toutes les processions terminées, 
il suffit de décrocher le sac et de l’amener 
à la déchetterie.

COMPOSITION DU KIT ECO-PIEGE

Cinq parties composent L’Éco-Piège :

• Une collerette constituée en deux parties 
qui se fixe sur le tronc et qui s’adapte à la 
circonférence de celui-ci
• Un tube de descente blanc cannelé qui 
relie la collerette avec le sac collecteur de 
chenilles
• Un sac à remplir de terre où les chenilles 
vont s’enterrer et faire leur nymphose pour 
devenir papillon
• Un feuillard et sa boucle qui se met sous 
la collerette qui permettra de maintenir le 
sac à l’aide de deux crochets en S
• De la ouate de cellulose qui sert à 
mastiquer entre la collerette et le tronc du 
pin

Attention prévoir de la terre ou du terreau 
lors de l’installation de l’Éco-Piège, 
disponible en plusieurs tailles selon la 
circonférence du tronc.

Plus d’informations sur :
www.toutpourlesnuisibles.com

Trophée ZÉRO PHYT’Eau

Le Département a remis le 23 juin 
2015 le Trophée ZÉRO PHYT’Eau à la 
commune de Machault pour ses actions 
de lutte contre la pollution de l’eau par 
les pesticides. Ce trophée, créé en 2013, 
récompense les collectivités qui ont 
totalement arrêté l’utilisation de produits 
phytosanitaires depuis au moins deux 
ans pour entretenir leurs espaces publics. 
Les élus des communes lauréates doivent 
aussi s’engager à maintenir dans le temps 
ces modes d’entretien alternatifs sans 
pesticide. Quinze communes Seine-et-
Marnaise ont reçu ce trophée cette année.

Les Actions communales

fin du dossier
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Les Actions communales

Un service mutualisé «Application du 
droit des sols» a été créé à la communauté 
de communes « Vallées et Châteaux ». 
Toutefois les dépôts et l’enregistrement 
des demandes d’autorisation d’urbanisme 
continuent de se faire en Mairie.
Si vous envisagez des travaux, même de 
faible importance, il vous est vivement 
recommandé de vous renseigner, 
dès l’origine de votre projet, sur les 
démarches et autorisations nécessaires. 
Les autorisations sont délivrées après 
vérification de la conformité des projets au 
règlement du PLU. 

Le 16 octobre 2015, le conseil municipal 
à arrêté plusieurs décisions en matière 
d’urbanisme. Celles-ci sont valables sur 
toute la commune.

Instauration 
du Permis de démolir

Afin d’éviter des destructions abusives 
ou l’anéantissement de bâtiments de 
valeur pour l’histoire ou les hommes, il 
est aujourd’hui nécessaire pour certaines 
actions de demander un permis de démolir. 
Ce dernier permet en effet de sauvegarder 
du patrimoine bâti, des monuments et 
des sites et de protéger les habitants de 
logements anciens.

Qu’est-ce qu’un Permis de démolir

Le permis de démolir est une autorisation 
administrative qui doit être obtenue avant 
la démolition partielle ou totale d’un 
bâtiment. Il a pour but principal d’éviter 
la destruction de constructions  ayant une 
valeur architecturale ou historique. Si les 
démolitions s’inscrivent dans un projet 
d’aménagement ou de constructions, 
la demande de permis de construire ou 
d’aménager permet également de solliciter 
le droit de démolir en faisant une demande 
unique.
Il n’est pas nécessaire d’avoir un permis de 
démolir pour les cas suivants :
• bâtiment menaçant ruine ou immeuble  	
d’insalubrité irrémédiable
• bâtiment dont la démolition est couverte 

par le secret de la défense nationale
• lignes électriques et canalisations
• application d’une décision de justice
• bâtiments frappés de servitude de recu-
lement en exécution de plans d’alignement 
approuvés en application du code de la 
voirie routière.

Durée de validité du Permis de démolir

Le permis de démolir a une durée de 
validité de 3 ans cela signifie que les 
travaux doivent nécessairement débuter 
dans un délai de 3 ans suivant l’obtention 
du permis de démolir. Une fois les travaux 
commencés, ces derniers ne doivent 
pas être interrompus plus d’un an et 
s’ils sont échelonnés, ils doivent être 
importants et témoigner d’une avancée 
significative. Si ces délais ne sont pas 
respectés l’autorisation de démolir n’est 
normalement plus valable. Toutefois, si les 
travaux ne peuvent pas être commencés 
dans le délai imparti ou si le titulaire du 
permis de construire prévoit d’interrompre 
le chantier pendant plus d’un an, il peut 
demander de prolonger son permis de 
démolir d’un an. Il doit alors faire sa 
demande deux mois avant l’expiration du 
délai des 3 ans.

Le ravalement de façade et les 
clôtures soumis à déclaration 
préalable

La déclaration préalable donne les moyens 
à l’administration de vérifier que votre 
projet de construction respecte bien les 
règles d’urbanisme en vigueur. Elle est 
généralement exigée pour la réalisation 
d’aménagement de faible importance.
Le ravalement de façade n’est plus soumis 
à autorisation depuis le 1er avril 2014, sauf 

exceptions, pour les communes dotées d’un 
PLU. Pour les clôtures, c’est selon le lieu 
d’édification (secteur sauvegardé, délimité 
par un PLU et site inscrit ou classé). Dans 
le but de veiller à la sauvegarde de son 
patrimoine architectural et de répondre à 
l’objectif d’amélioration du cadre de vie 
poursuivi par le PLU, le conseil municipal 
a décidé de continuer à soumettre à 
déclaration préalable, tous les travaux de 
ravalement de façade et de soumettre à 
déclaration préalable, l’édification des 
clôtures sur l’ensemble du territoire de la 
commune.

Urbanisme - les règles d’urbanisme sur la commune

Les demandes d’autori-
sation d’urbanisme à 
effectuer en mairie

•  Les déclarations préalables
• Les demandes de permis de 
construire
• Les demandes de permis 
d’aménager
• Les demandes de permis de 
démolir
• Les demandes de certificats 
d’urbanisme 
• Pour toute demande de permis 
de construire de bâtiments neufs, 
vous devez joindre une attestation 
de prise en compte de la 
réglementation thermique.

Plus d’informations sur le site 
www.service-public.fr
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Déclarer facilement la naissance 
de votre enfant

La déclaration de naissance 
en ligne est un nouveau 
téléservice de l’Assurance 
Maladie accessible via le 
compte personnel ameli et 

disponible depuis le 1er septembre 2015. En quelques clics, 
l’inscription du nouveau-né est directement prise en compte par 
la CPAM. En cas de naissances multiples, une seule déclaration 
est suffisante. Le 25 novembre est la Journée 

internationale pour l’élimination des 
violences faites aux femmes. Une 
femme meurt tous les trois jours sous 
les coups de son conjoint, une réalité 
terrible, rappelée en cette journée.

La question des violences conjugales est devenue un véritable 
enjeu de santé public, relayée par un site dédié : stop-violences-
femmes.gouv.fr. Le numéro vert, 39 19 est destiné à aider les 
victimes, en les orientant vers des associations ou des centres 
d’hébergement d’urgence, mais aussi en les incitant à porter 
plainte, ce qui est encore trop rare, car seules 14 % des femmes 
victimes de violences portent plainte.

Le 3919 Violences Femmes Info concerne l’ensemble des 
violences faites aux femmes : violence conjugale, viol, agression 
sexuelle, harcèlement, violence psychologique, mariage forcé, 
excision.

Si vous êtes en contact avec une femme victime de violences, 
vous pouvez aussi l’orienter vers : www.orientationviolences.
hubertine.fr où sont localisées les principales structures 
associatives spécialisées dans l’accompagnement des femmes 
victimes de violences dans chaque département d’Île-de-France.

D’où vient la pollution de l’air intérieur ?

Nous passons 14 heures par jour en moyenne à notre domicile.
L’air que nous y respirons n’est pas toujours de bonne qualité. 
En effet, les sources de pollution dans les logements sont 
nombreuses : tabagisme, moisissures, matériaux de construction, 
meubles, acariens, produits d’entretien, peintures... C’est ce que 
l’on appelle la pollution de l’air intérieur.
Si votre logement n’est pas suffisamment aéré, les polluants 
s’accumulent, en particulier l’hiver, lorsque l’on ouvre moins 
les fenêtres. Cette pollution peut avoir des effets sur la santé : 
allergies, irritations des voies respiratoires, maux de tête voire 
intoxications. Réduire les risques pour la santé est possible. 
Chacun peut agir pour les limiter.

L’essentiel à retenir

• Aérez votre logement au moins 
10 minutes par jour et davantage 
quand vous bricolez, cuisinez, 
faites le ménage, faites sécher du 
linge à l’intérieur ou prenez une 
douche ou un bain.
• N’entravez pas le fonction-
nement des systèmes d’aération 
et entretenez-les régulièrement.
• Ne fumez pas à l’intérieur, 
même fenêtres ouvertes.
• Faites vérifier chaque année 
avant le début de l’hiver les 
appareils à combustion et instal-
lations par un professionnel.

• Evitez d’utiliser les chauffages d’appoint combustibles mobiles 
en continu et les groupes électrogènes à l’intérieur.
• Respectez les doses d’utilisation des produits d’entretien, 
d’hygiène et de bricolage conseillées sur l’étiquette.
• Soyez encore plus vigilante si vous êtes enceinte ou si vous 
allaitez.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.prevention-maison.fr

Planning des encombrants pour l’année 2016
Les mardis 8 mars, 7 juin et 4 octobre

Déchets verts
La benne à déchets verts sera de retour le 15 avril 2016.

Contact
N°Vert : 0 800 814 910 (gratuit depuis un poste fixe)

machault pratique

Smitom-Lo m b r i c 	

Assurance m a l a d i e

V i o l e n c es Femmes Info

La p o l lu t i o n  de l’a i r 
intérieur
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Le tennis  est la section de l’Office 
Municipal des sports qui attire le plus 
de monde. Cette année encore, 59 des 
78 adhérents prennent des cours. Les 
nouvelles sections n’ont pas pu continuer 
faute de combattants, 2 ou 3 enfants pour 
l’initiation au rugby, 3 pour la musique, ce 
qui ne permettait même pas de produire 
un groupe. Le multisport n’a pas non plus 
attiré suffisamment d’enfants. Il nous reste 
le Roller avec une dizaine d’enfants et qui 
semble rencontrer un regain d’intérêt.
Les sections pour adulte restent 
compétitives, le Taï-Chi-Chuan, la Zumba 
et le Fitness ont de bons résultats.

La composition du bureau a changé cette 
année :
• Président :  Thierry Martin
• Trésorier :  Anthony Lopez
• Secrétaire :  Annick Poteau 
• Assesseurs  : Béatrice Frémond, Yvonne 
Werdier, Julie Vicaire, Aurore Chaline, 
Anne  Beauvallet, Bernard Gogot, Gilles 
Flamme. 
Les membres du bureau et le nouveau 
trésorier ont bien noté l’importance 
d’encaisser les chèques des adhésions aux 
bonnes dates et s’engagent à respecter ces 
délais.

L’OMSM est une association dont le but 
est de permettre à nos enfants d’accéder 
aux sports facilement et dans de bonnes 
conditions. Nous ne pouvons pas arriver 
à ces fins sans vous, plus il y a d’inscrits 
et moins chères sont les inscriptions. 
Nous sommes à l’écoute de toutes les 
suggestions, n’hésitez pas à nous en faire 
part.

Comme chaque année, fin juin, les 
adhérents de la section tennis ont terminé 
la saison par un grand repas convivial 
clôturant ainsi une année fructueuse.

C’est dans la bonne humeur que le 
professeur Gregory a lancé diverses 
animations, mêlant adultes et enfants dans 
de petits jeux amusants. Cette année, les 
participants ont pu tester une machine 
lanceuse de balles, utilisée par les plus 
grands joueurs du circuit mondial. 
Après l’effort, le réconfort ! Profitant 
du beau temps, tout le monde a ensuite 
partagé un grand buffet varié à l’ombre des 
arbres de l’air de jeu.

La saison 2015-2016 a vu l’arrivée d’un 
nouvel enseignant afin de seconder 
Gregory qui est de plus en plus pris par ses 
activités au sein du club de Fontainebleau. 
Nous souhaitons la bienvenue à Renaud 
qui a pris en charge plusieurs groupes 
enfants et adultes.

Le nombre d’adhérents est en légère baisse 
cette année (78 au total), mais l’OMS 
continue à être représenté par ses diverses 
équipes aux championnats interclubs. 
Nous espérons qu’elles aient autant de 
succès que l’an dernier.

Nous souhaitons une belle année sportive 
à tous.

l’o ff  i c e 
municipal
des s p o rt s 

des n o u v e l l es 
du t e n n i s

Vie associative

Les inscriptions à l’éveil à la foi, à la 
catéchèse et à l’aumônerie ont commencé. 
Veuillez contacter pour tout renseignement 
Mme Da Costa au 06 21 67 06 47.

La v i e  pastorale 
d u s ec t e u r du  
Châtelet-en-Brie

Messe de Noël 

Une messe de Noël a été célébrée 
le 24 décembre à 19h en l’église 
de Machault. À cette occasion, 
les enfants qui le désiraient ont 
pu amener leur « petit Jésus » de 
la crèche familiale afin qu’il soit 
béni par le prêtre.

Eglise Saint Vincent
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vIE AssoCIAtIvE

Les Festiv’Alliés ont le plaisir de vous présenter leur nouvelle 
programmation pour la saison 2015/2016. 

Le Jour le plus Court

Le court métrage était à l’honneur le vendredi 18 décembre 
à l’occasion de la 5e édition du Jour le plus Court. Nous nous 
sommes associés avec la municipalité de Féricy pour vous 
proposer cette soirée cinématographique qui a eu lieu à la 
salle des Fêtes de Féricy. Cet événement national entièrement 

gratuit pour les spectateurs, 
initié par le Centre national du 
cinéma et de l’image animée en 
partenariat avec l’Agence du 
court métrage, a pour objectif 
la promotion du court métrage. 

Théâtre : 
« Dialogue d’un chien avec son maître, sur 
la nécessité de mordre ses amis »

sAmEDI 19 mARs 2016

Compagnie Le Point du Jour
Auteur : Jean-Marie Piemme

Une comédie originale sur la relation pas banale d’un chien avec 
son maître, prétexte à explorer les étranges rouages des relations 
humaines et des plaies de l’âme ... Avec humour.
Fable clownesque d’un auteur belge brillant, Dialogue d’un 
chien dresse les portraits délectables d’êtres déclassés, laissés 
sur le bord de la route. Alors qu’un chien manque de mourir 
en traversant une autoroute, il rencontre un homme, portier 
désabusé d’un hôtel, vivant dans une caravane délabrée depuis 
que les services sociaux lui ont retiré la garde de sa fi lle. 
L’animal à lunettes noires, à la fois rusé et mythomane, prend 
plaisir à jouer les fauteurs de troubles et à provoquer le portier 

pour le réveiller de sa torpeur. 
Mordre pour mieux éveiller les consciences, voici donc le 
leitmotiv de ce duo clownesque et bancal fonctionnant dans une 
inversion totale des rôles.

Mise en scène et comédiens : 
Emeric Bellamoli et Sébastien Javelaud

Salle des Fêtes de Machault 

Troc aux plantes Place du puits 
à Villiers/Machault

DImAnChE 1Er mAI 2016 

Randonnée pédestre

DImAnChE 5 JuIn 2016

Environnement proche de Machault

Nous proposons des tarifs 
réduits pour les adhérents. 

Les horaires et les tarifs de 
certains événements vous seront 
communiqués ultérieurement.

Cette association est aussi la vôtre et vos propositions sont les 
bienvenues. En espérant vous retrouvez nombreux lors des 
diff érentes manifestations. 

L’équipe des Festiv’Alliés
lesfestivallies.machault@laposte.net

Les F Est i v ’Alliés 
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Commerces et entreprises

Si vous êtes artisan, commerçant ou profession libérale et que votre activité s’exerce à Machault, 
cette tribune est la vôtre. Pour vous faire connaître, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Réparation de bâches
Maintenance textile et métallo 
textile
TECHNYCLEAN
Zone Artisanale Hameau de Villiers
Tél. : 01 64 23 61 90
www.technyclean.fr

Carrelage
SMPG Marbres 
et pierres du Gatinais
Zone Artisanale de Villiers
Tél. :  01 64 29 97 97

Maintenance et réparation 
Machines-outils
A.D.E.M. -MO
Zone Artisanale du Hameau de Villiers
Tél. : 01 60 74 22 00
www.adem-mo.com

Coiffure à domicile
Jennif’Hair
Secteur Machault et alentour 25 km
Tél. : 06 60 09 70 95

Bar-brasserie-tabac
Le Village
22 rue des Trois Maillets
Tél. : 09 73 11 54 27
Horaires d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 6h45 à 19h30, 
le samedi de 8h à 19h30 et le dimanche 
matin de 9h à 13h.

Pizza à emporter/Épicerie
Il Villagio
M. Viana et Mlle Péraud
26 rue des Trois Maillets
Tél. : 01 64 32 45 49
Port : 06 17 40 60 16

Maison et Jardin
QUELQU’UN POUR LE FAIRE
Jean-Fred Fiaux
5 rue des Fontenils
Tél. : 06 20 74 55 11

Entretien de parcs et jardins
Thierry TRANCHANT
4, Place de l’Eglise
Tél. :  01 64 23 86 25

Paysagiste
ECO PAYSAGE 77
4, rue de Bailly
Tél. : 09 67 00 22 36 
www.eco-paysage-77.fr

Pépiniériste
Fabrice MARTIN
Tél. : 01 64 01 61 79

Ébéniste
Patrice BIDAUT
51, rue des Trois Maillets
Tél. :  01 64 23 62 81

Menuiserie
Menuiserie JL
Zone artisanale de Villiers
Tél. : 01 64 23 88 31

Vie ECONOMI     Q U E locale
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agenda

Mars

Samedi 19
Théâtre « Dialogue d’un chien avec son maître, sur la 
nécessité de mordre ses amis » 
(Organisation : Les Festiv’Alliés)

Dimanche 27
Chasse aux oeufs de Pâques
(Organisation : La Municipalité)

Mai

Dimanche 1er

Troc aux plantes 
(Organisation : Les Festiv’Alliés)

Juin
Dimanche 5
Randonnée pédestre 
(Organisation : Les Festiv’Alliés)

Agenda 2016 Astreinte des élus 
Afin de répondre en cas d’urgence au besoin 
des habitants, des astreintes continuent d’être 
assurées par les élus. Nous vous rappelons les 
coordonnées du numéro unique à composer les 
week-ends et jours fériés : 06 86 69 40 09

Numéro supplémentaire d’urgence
Gendarmerie du Châtelet-en-Brie : 01 60 69 40 16
Christian Poteau : 06 26 57 30 63

Mairie de Machault
24 rue des Trois Maillets - 77133 Machault
Tél. : 01 64 23 85 76
e-mail : mairiemachault@wanadoo.fr

Horaires de la mairie
Du lundi au vendredi : de 8h30 à 11h00
Le samedi : de 10h à 11h30

Nota bene : La mairie est fermée les après-
midi ainsi que les samedis pendant les vacances 
scolaires. Pour toute urgence, vous pouvez 
contacter l’astreinte ou Christian Poteau.


